
CALENDRIER PREVISIONNEL 
(Selon les recommandations DGESIP A1-2du 6 septembre 2019) 

Session 2020  
DATES ET HORAIRES DES ÉPREUVES COMMUNES DE BTS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BTS 
SPECIALITES 
TERTIAIRES 

 
 

Lundi 11 /05/2020 
14H00-18H00 

Economie –Droit (u31, épreuve commune des spécialités MUC, CG, 
Communication, TPL et Commerce International à RCE) 
(2h de loge ; pas de sortie avant la fin de la 2° heure de composition 

Lundi 11 /05/2020 
14H00-18H00 

Culture Economique, Juridique et Managériale CEJM (u3, épreuve 
commune des spécialités NDRC, Gestion de la PME et SAM) 
(2h de loge ; pas de sortie avant la fin de la 2° heure de composition 

Mardi 12/05/2020 
10h30-12h 30 

Langues vivantes étrangères 
(2h de loge-pas de sortie avant la fin de l’épreuve) 

Mardi 12/05/2020 
14H00-18H00 

Culture Générale et Expression 
(2h de loge ; pas de sortie avant la fin de la 2° heure de composition) 

Mercredi 13/05/2020 
 

Langues vivantes étrangères-LV B-BTS CI et BTS SAM 
(pas de sortie avant la fin de l’épreuve) 

Mercredi 13/05/2020 
14H30-17H30 

Management des Entreprises (u32, épreuve commune des spécialités 
MUC, CG, Communication, TPL et Commerce International à RCE)  
(2h de loge ; pas de sortie avant la fin de la 2° heure de composition) 

Jeudi 14/05/2020 
14H00-16H00 

Epreuve facultative (certification professionnelle) BTS Banque 
(2h de loge-pas de sortie avant la fin de l’épreuve) 

Jeudi 14/05/2020 
Horaires variables selon les spécialités 

Etude de cas 
 

Vendredi 15/05/2020 
 

Pour les spécialités nécessitant une 5° journée d’épreuve 
 

   

BTS 
SPECIALITES 

INDUSTRIELLES 
 

 

Lundi 11 /05/2020 après midi 
Horaires variables selon le groupe de 

sujet 

Mathématiques 
(pas de sortie avant la fin de l’épreuve) 

Mardi 12/05/2020 
14H00-18H00 

Culture Générale et Expression 
(2h de loge ; pas de sortie avant la fin de la 2° heure de composition) 

 
Ce calendrier ne précise que les horaires des épreuves communes de BTS. 
Les calendriers propres à chaque spécialité de BTS seront diffusés au cours du 1° trimestre 2020 dans les circulaires nationales d’organisation rédigées par les 
académies pilotes. 


